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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours des Personnes Agées

ARS-PDL/DOSA/PPA/n°27-2019/ 72

ARRÊTÉ portant cession d’autorisation de services médico-sociaux, suite à fusion des Centres Hospitaliers Locaux 
de Beaumont-sur-Sarthe, Bonnétable et Sillé-le-Guillaume, au profit d’un nouvel établissement public de santé 

dénommé « Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord Sarthe » (PHGNS)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’ARS des Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, directeur de l’Offre de Santé et en faveur de 
l’Autonomie n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-/PA/83-2012/72 du 27 juillet 2012 portant autorisation d’extension du SSIAD de 
Bonnétable ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/MS/PA/2010/n°0047/72 du 20 décembre 2010 portant autorisation d’extension du SSIAD 
de Sillé le Guillaume ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/272/2019/72 du 25 octobre 2019 portant transformation, résultant d'une fusion des CH 
Beaumont sur Sarthe, de Bonnétable et Sillé Le Guillaume en un établissement public de santé intercommunal 
« Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord-Sarthe » ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/273/2019/72 du 25 octobre 2019 portant confirmation au profit du Pôle Hospitalier et 
Gérontologique Nord-Sarthe des autorisations précédemment détenues par les CH de Beaumont-sur-Sarthe, 
de Bonnétable et de Sillé-le-Guillaume ;

VU l’approbation émise par le conseil de surveillance du centre hospitalier de Beaumont-sur-Sarthe en date du 27 
juin 2019 ;

VU l’approbation émise par le conseil de surveillance du centre hospitalier de Bonnétable en date du 26 juin 2019 ;

VU l’approbation émise par le conseil de surveillance du centre hospitalier de Sillé-le-Guillaume en date du 28 juin
2019;

VU l’approbation émise par le conseil municipal de Bonnétable en date du 08 juillet 2019 ;

VU l’approbation émise par le conseil municipal de Beaumont-sur-Sarthe en date du 15 juillet 2019 ;

VU l’approbation émise par le conseil municipal de Sillé-le-Guillaume en date du 30 juillet 2019 ;



VU l’avis favorable émis par le comité technique d’établissement du centre hospitalier de Sillé-le-Guillaume en date 
du 24 juin 2019 ;

VU l’avis favorable émis par le comité technique d’établissement du centre hospitalier de Bonnétable en date du 25 
juin 2019 ;

VU l’avis favorable émis par le comité technique d’établissement du centre hospitalier de Beaumont-sur-Sarthe en 
date du 27 juin 2019 ;

VU l’avis favorable émis par la commission médicale d’établissement du centre hospitalier de Beaumont-sur-Sarthe 
en date du 20 juin 2019 ;

VU l’avis favorable émis par la commission médicale d’établissement du centre hospitalier de Bonnétable en date 
du 20 juin 2019 ;

VU l’avis favorable émis par la commission médicale d’établissement du centre hospitalier de Sillé-le-Guillaume en 
date du 20 juin 2019 ;

VU l’avis favorable émis par le directoire des centres hospitaliers de Beaumont-sur-Sarthe, Bonnétable et Sillé-le- 
Guillaume en date du 20 juin 2019 ;

VU l’avis favorable de la commission spécialisée de l’offre de soins de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie des Pays de La Loire en date du 26 septembre 2019 ;

VU le protocole de fusion conclu entre les centres hospitaliers de Beaumont-sur-Sarthe, Bonnétable et Sillé-le- 
Guillaume à effet du 1er janvier 2020 ;

CONSIDERANT les coopérations établies entre les centres hospitaliers de Beaumont-sur-Sarthe, Bonnétable et 
Sillé-le-Guillaume et matérialisées par la mise en place d’une direction commune dénommée « Pôle Hospitalier 
et Gérontologique Nord Sarthe » depuis 2002 ;

CONSIDERANT que le cessionnaire remplit les conditions pour gérer les services médico-sociaux dans le respect 
des autorisations préexistantes ;

CONSIDERANT que ladite cession est compatible avec les orientations du Projet régional de Santé 2018-2022 ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ;

ARRETE

Article 1 : A compter du 1er janvier 2020, dans le cadre de la fusion-création de l’établissement public de santé 
« Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord Sarthe », les autorisations des SSIAD du centre hospitalier de 
Bonnétable et du centre hospitalier de Sillé-le-Guillaume sont transférées à la nouvelle entité juridique « Pôle 
Hospitalier et Gérontologique Nord Sarthe » dont le siège social est situé à Beaumont-sur-Sarthe - 97 rue de 
l’Airel - 72 170.

Article 2 : La fusion-création est opérée sans transfert géographique des SSIAD du centre hospitalier de Sillé-le- 
Guillaume et du centre hospitalier de Bonnétable.

Article 3 : L’ensemble des éléments de l’actif et du passif composant le patrimoine de chaque service 
comprenant les meubles et les immeubles, les biens, les droits et obligations à l’égard des tiers, affectés au 
fonctionnement de chacun des établissements, sont transférés au « Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord 
Sarthe » à compter du 1er janvier 2020.



Ces transferts de biens, droits et obligations ne donnent lieu à aucune indemnité, taxe, salaire ou honoraire. Les 
legs et donations consentis aux services sont transférés au « Pôle Hospitalier et Gérontologique Nord Sarthe » 
au 1er janvier 2020.

Article 4 : Les comptables publics du centre hospitalier de Bonnétable et du centre hospitalier de Sillé-le- 
Guillaume procèdent, chacun en ce qui le concerne, à l’arrêté des comptes et à la remise de services entre 
comptables.

Article 5 : Les services sont répertoriés dans le Fichier national des établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) comme suit :

Entité juridique :
Numéro FINESS juridique : 720021963
Dénomination : POLE HOSPITALIER ET GERONTOLOGIQUE NORD SARTHE 
Adresse du siège social : 97, rue de l’Airel - 72 170 Beaumont-sur-Sarthe

Entités géographiques :

Les numéros FINESS géographiques des entités géographiques restent inchangés

720016807 - SSIAD DE SILLE

Adresse 1 rue Alexandre Moreau

code catégorie établissement 
mode fixation des tarifs

72140 SILLE LE GUILLAUME
354
54

Places pour personnes âgées de plus de 60 ans 
code discipline d'équipement 358358

16
700

code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée 25 places

720016492 - SSIAD BONNETABLE

Adresse 30 rue Horncastle 
72110 BONNETABLE 
354 
54

code catégorie établissement 
mode fixation des tarifs

Places pour personnes âgées de plus 
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

de 60 ans

25 places

358
16
700

Places de soins de réhabilitation et d’accompagnement (ESA)
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

357
16
436
10 places



720021005 - SPASAD NORD SARTRE (convention)

Adresse 1 rue Alexandre Moreau 
72140 SILLE LE GUILLAUME 
209code catégorie établissement

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement des services devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative compétente selon 
l’article L.313-1 du code de l’action sociales et des familles.

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès de la Direction générale de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de nie Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 8 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait le 2 9 MOV. 2019

Pour le Directeur général de l’Agence
Régionale de Santé 
et par délégation
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N° ARS-PDL/DOSA/1^2019/44

DECISION

Accordant, au CHD La Roche-Sur-Yon Luçon Montaigu, l’autorisation de remplacer 
une caméra à scintillation , sur le site de La Roche-Sur-Yon

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/03/2019/44 du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la 
Loire en date du 07 février 2019, renouvelant à compter du 05 janvier 2020, pour une durée de sept ans, 
l’autorisation accordée le 02 juillet 2014 et mise en oeuvre au 05 janvier 2015 au Centre Hospitalier 
Départemental La Roche-Sur-Yon Luçon Montaigu pour l’exploitation de la caméra à scintillation hybride de 
marque SIEMENS type Symbia T2 installée dans le service de médecine nucléaire du site de l’établissement 
Boulevard Stéphane Moreau à La Roche-Sur-Yon,

VU la demande formulée par le Centre Hospitalier Départemental La Roche-Sur-Yon Luçon Montaigu en vue 
d’obtenir le remplacement de la caméra à scintillation hybride de marque SIEMENS type Symbia T2 installée 
dans le service de médecine nucléaire du site de l’établissement Boulevard Stéphane Moreau à La Roche-Sur- 
Yon par un nouvel appareil de même puissance, caméra à scintillation SIEMENS Type IntEVO Bold,

VU l’avis de l’instructeur de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique la 
nouvelle caméra à scintillation sera de même nature et d’une même utilisation clinique que l’appareil déjà 
installé et ne modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au Centre Hospitalier Départemental La Roche-Sur-Yon Luçon 
Montaigu pour le remplacement de la caméra à scintillation hybride de marque SIEMENS type Symbia T2 
installée dans le service de médecine nucléaire du site de l’établissement Boulevard Stéphane Moreau à La 
Roche-Sur-Yon par un nouvel appareil de même puissance, caméra à scintillation SIEMENS Type IntEVO 
Bold.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel.

.../...
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Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport à la 
caméra à scintillation déjà installée, soit le 05 janvier 2027. Elle prendra effet à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre du nouvel 
appareil.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l'offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 9 NOV. 2019

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/56/2019/72

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 145 avenue Félix Geneslay au MANS (72000)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 1942 octroyant la licence n° 72#000095 à l’officine de pharmacie sise 145 
avenue Félix Geneslay au MANS (72000) ;

Vu l'avis favorable, en date du 29 novembre 2019, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune du MANS 
(72000);

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l'officine « BLANDEAU » sise 145 avenue 
Félix Geneslay au MANS (72000), signée le 29 octobre 2019 entre Monsieur Philippe BLANDEAU représentant 
l’officine « BLANDEAU », et Mesdames Christelle MANSSOURI et Anne BEHUE, représentant la SARL PHARMACIE 
MANSSOURI-BEHUE ;

Considérant la demande, en date du 23 octobre 2019, présentée par Monsieur Philippe BLANDEAU, pharmacien 
titulaire de la licence n° 72#000095, déclarant la fermeture définitive, à compter du 30 novembre 2019 à minuit, de 
son officine de pharmacie sise 145 avenue Félix Geneslay au MANS (72000) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Philippe BLANDEAU 
sise 145 avenue Félix Geneslay au MANS (72000) est enregistrée à compter du 30 novembre 2019 à minuit ;

La licence n° 72#000095 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 72#000095 doit être remise, par Monsieur Philippe BLANDEAU, 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

ARRETE:

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tel. 02 49 10 40 00 -www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 0 NOV, 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET
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Arrêté noARS-PDL/DOSA/PPH/2019/30/72

Portant modification de l’agrément du Service d’Education et de Soins Spécialisés à Domicile (S.E.S.S.A.D) 
La Courte Echelle sis au MANS (72) et géré par l’association TRISOMIE 21 (Finess EJ : 72 000 807 7)

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes en situation de handicap ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques COIPLET, directeur général de FARS Pays de 
la Loire à compter du 1er octobre 2017 et l'arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
DUPERRAY, directeur de l’offre de santé en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté n°ARS-2000/DRASS/837 en date du 24 Juillet 2000 portant sur l’extension de la capacité de 42 à 50 
places du Service d’Education et de Soins Spécialisés à Domicile La Courte Echelle au MANS (72) ;

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2019-2024 négocié entre l’association TRISOMIE 
21 et l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire ;

Sur propositions du directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire,

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter de la date de signature de cet arrêté, l'offre d’accompagnement du Service d’Education 
et de Soins Spécialisés à Domicile (S.E.S.S.A.D) La Courte Echelle au MANS (72), gérée par l’association 
Trisomie 21 permet l’accompagnement :

d’a minima 50 personnes de 0 à 20 ans,

Le S.E.S.S.A.D accompagnera des jeunes âgés de 0 à 20 ans souffrant de déficience intellectuelle, et à titre 
exceptionnel, pour faciliter la continuité de parcours, il pourra poursuivre son accompagnement jusqu’à 
l’organisation d’un relai, si besoin (dans la limite de 25 ans).

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :



RAISON SOCIALE DE 
L’ETABLISSEMENT S.E.S.S.A.D La Courte Echelle
N° FINESS DE 
L’ETABLISSEMENT: 72 000 807 7

Code catégorie d’établissement 182

Libellé catégorie d’établissement Service assurant un accompagnement à domicile ou en milieu ordinaire

Code discipline d’équipement 844

Libellé discipline d’équipement Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Code catégorie de clientèle 117

Libellé catégorie de clientèle Déficience Intellectuelle

Code mode de fonctionnement 16

Libellé mode de fonctionnement Prestation en milieu ordinaire

Capacité 50

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour 
tous », il pourra être demandé à l’établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations 
jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global;

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de 
l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

ARTICLE 5 : L’autorisation reste accordée pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature du 
présent arrêté ;

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l'objet :

• d’un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 

24111-44041 Nantes Cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision ;

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Le président du conseil départemental de la Sarthe, le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire, et le président de l’association gestionnaire, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Département de la Sarthe.

A Nantes, le - 2 DEC, 2019
Pour le directeur général

de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Etâdie P,ÉRIBOIS 
Responsable^u département

« Parcours des Pertsonnemi situation de Handicap » 

Direction de l'Offrade Santé et en faveur 
de l'Auti/nemie

http://www.telerecours.fr


ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/ 55/2019/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 78 Boulevard de l'Egalité à NANTES (44100)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COiPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000081 à l’officine de pharmacie sise 78 
Boulevard de l’Egalité à NANTES (44100) ;

Vu l'avis favorable, en date du 26 septembre 2019, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de NANTES 
(44100) ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l'officine Pharmacie BROUSSEAU sise 78 
Boulevard de l’Egalité à NANTES (44100), signée le 28 novembre 2019 entre Madame Nadine BROUSSEAU 
représentant l’officine « SELARL Pharmacie BROUSSEAU », et Madame Patricia BOSSER représentant la société 
SNC BOSSER & BOSSER ;

Considérant la demande, en date du 19 septembre 2019, présentée par Madame Nadine BROUSSEAU, pharmacien 
titulaire de la licence n° 44#000081, déclarant la fermeture définitive, à compter du 01 décembre 2019 à minuit, de 
son officine de pharmacie sise 78 Boulevard de l’Egalité à NANTES (44100) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Nadine BROUSSEAU 
sise 78 Boulevard de l’Egalité à NANTES (44100), est enregistrée à compter du 01 décembre 2019 à minuit ;

La licence n° 44#000081 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n°44#000081 doit être remise, par Madame Nadine 
BROUSSEAU, au Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

ARRETE :

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tel. 02 49 10 40 00 -www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l'intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 2 OEC, 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

IJIK
Evelyne RIVET



pr
• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Direction De l’offre de santé

ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/PDS/201Ifl

DECISION
fixant le montant des dotations globales 2019 et des dotations globales provisoires 2020 
des établissements accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 

relevant d’un financement assurance maladie

Le Directeur Général de l'Agence r 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique ;

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 ;

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire, à 
compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses 
des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico- sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’instruction interministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/GDS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la campagne budgétaire pour 
l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques: 
appartements de coordination thérapeutique (AGI), lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction 
des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d'abord »;

VU les arrêtés délivrant les autorisations de fonctionnement des établissements concernés ;

VU les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) conclus entre l'ARS des Pays de la Loire et les CSAPA ambulatoires de la 
région Pays de la Loire pour la période 2019-2022, avec une mise en œuvre à compter du 1er janvier 2019 ;

VU le rapport d’orientations budgétaires élaboré par l'agence régionale de santé au titre de l’exercice 2019 ;

VU les propositions budgétaires, les demandes de modifications, les dotations globales de financement 2019 notifiées aux associations et 
établissements concernés ;

Considérant les dotations non reconductibles attribuées aux structures en fonctionnement sur 2019 pour la détermination des dotations 
globales provisoires 2020 ;

Sur proposition du directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr
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DECIDE

Article 1 : Les dotations globales de financement des établissements accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
financés par crédits d'assurance maladie sont fixées comme suit pour l’année 2019 :

Raison sociale organisme gestionnaire FINESS Raison sociale Dotation globale 2019

ASSOCIATION LES APSYADES 440051449 CSAPA APSYADES NANTES 2 349 591,00

CHU NANTES 440030526 CSAPA CHU NANTES 448 664,00

ASSOCIATION OPPELIA 440030013 CSAPA LA ROSE DES VENTS ST NAZAIRE 1 460 701,57

ASSOCIATION OPPELIA 440012011 CSAPA LE TRANGLE NANTES 1 293 597,00

ASSOC LIGERIENNE DADDICTOLOGIE 490537248 CSAPA ALA 3 573 021,14

CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL 530007236 CSAPA CH LAVAL 1 608 132,00

ASSOCIATION HYGIENE SOCIALE DELA SARTHE 720015791 CSAPA AHSS 943 217,00

ASSOCIATION MONTJOIE 720008275 CSAPA MONTJOIE 973 304,00

ASSOCIATION MONTJOIE 530007343 CSAPA Hébergement "Communauté thérapeutique" 989 314,73

ASSOC NATIONALE PREVENTION ALCOOLISME 850009580 CSAPA ANPAA LA ROCHE SUR YON 889 655,01

ASSOCIATION EVEA-LA METAIRIE 850020918 CSAPA LA METAIRIE LA ROCHE-SUR-YON 1 078 075,99

ASSOCIATION OPPELIA 440046084 CAARUD LACOTHE NANTES 561 300,00

ASSOCIATION OPPELIA 440046076 CAARUD LA ROSE DES VENTS ST NAZAIRE 225 387,00

ASSOC LIGERIENNE DADDICTOLOGIE 490015799 CAARUD ALIA 285 358,00

ASSOCATION AIDES 530007483 CAARUD AIDES LAVAL 196 610,26

ASSOCIATION MONTJOIE 720017714 CAARUD MONTJOIE 212 726,00

ASSOCATION AIDES 850010869 CAARUD AIDES LA ROCHE SUR YON 276 287,00

ASSOCATION AURORE 440046167 ACT ENTRACT NANTES 631 591,00

ASSOCIATION MONTJOIE 440029049 ACT LOGIS 44 NANTES 555 894,86

ASSOCIATION MONTJOIE 490019718 ACT LOGIS MONTJOIE 49 360 524,00

ASSOCIATION LES DEUX RIVES 530008887 ACT LES DEUX RIVES 345 337,00

ASSOCATION MONTJOIE 720018621 ACT 72 MONTJOIE 499 395,00

ASSOCATION PASSERELLES 850025784 ACT PASSffO-LES 369 004,00

ASSOCATION SAINT BENOIT LABRE 440046704 LITS HALTE SOINS SANTE SAINT YVES 630 542,00

ASSOCATION ANEF-FERRER 440053163 LITS HALTE SOINS SANTE ANEF-FERRER 584 857,44

ASSOC TARMAC 720017847 LITS HALTE SOINS SANTE ACCUBL CENOMAN 465 913,00

ASSOCATION PASSERELLES 850018292 LHSS LA PASSERELLE LA ROCHE SUR YON 427 390,00

ASSOCATION France Horizon 490021250 LHSS France Horizon 55 823,00

ASSOCATION ST BENOIT LABRE 440054062 LITS DACCUBL MEDICALISE ST BENOIT LABRE 2 616 524,00

ASSOCATION France Horizon 490021268 LITS DACCUBL MEDICALISE 186 472,00

GCSMS UN CHEZ SOI DABORD 440056331 ACT UN CHEZ SOI DABORD

TOTAL

233 333,00

25 327 541,99



Article 2 : Les dotations globales de financement des établissements accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
financés par crédits d’assurance maladie sont fixées comme suit, sur la base des crédits reconductibles 2019, à titre provisoire pour 
l’année 2019 :

Raison sociale organisme gestionnaire FINESS Raison sociale Dotation globale provisoire 2020
ASSOCIATION LES A PS Y A DES 440051449 CSA PA APSYADES NANTES 2 324 085,00
CHU NANTES 440030526 CSA PA CHU NANTES 448 490,00

ASSOCIATION OPPEL1A 440030013 CSA PA LA ROSE DES VENTS ST NAZAiRE 1 389 678,00
ASSOCIATION OPPELIA 440012011 CSA PA LE TRIA NGLE NA NTES 1 268 387,00

ASSOC LIGERIENNE D'ADDICTOLOGIE 490537248 CSA PA A LIA 3 564 197,00
CENTRE HOSPfTALIER DE LAVAL 530007236 CSA PA CH LAVAL 1 582 794,00
ASSOCIATION HYGIENE SOCIALE DE LA SARTHE 720015791 CSAPAAHSS y'!"’" 917 967,00
ASSOCIATION MONTJOIE 720008275 CSA PA MONTJOIE 986 632,00

ASSOCIATION MONTJOIE 530007343 CSAPA Hébergement "Communauté thérapeutique' 1 169 988,00

ASSOC NATIONALE PREVENTION ALCOOLISME 850009580 CSAPA ANPAA LA ROCHE SUR YON 918 490,01

ASSOCIATION EVEA-LA METAIRIE 850020918 CSAPA LA METAIRIE LA ROCHE-SUR-YON 1 067 951,99

ASSOCIATION OPPELIA 440046084 CAARUD L'ACOTHE NANTES 558 156,00
ASSOCIATION OPPELIA 440046076 CAARUD LA ROSE DES VENTS ST NAZAIRE 224 377,00

ASSOC LIGERIENNE D'ADDICTOLOGIE 490015799 CAARUD ALIA 282 993,00

ASSOCIATION AIDES 530007483 CAARUD A IDES LAVAL 171 072,00

ASSOCIATION MONTJOIE 720017714 CAARUD MONTJOIE 210 891,00

ASSOCIATION AIDES 850010869 CAARUD AIDES LA ROCHE SUR YON 263 647,00
ASSOCIATION AURORE 440046167 ACT ENTRA CT NANTES 588 900,00
ASSOCIATION MONTJOIE 440029049 ACT LOGIS 44 NANTES 613 340,00
ASSOCIATION MONTJOIE 490019718 ACT LOGIS MONTJOIE 49 360 524,00

ASSOCIATION LES DEUX RIVES 530008887 ACT LES DEUX RIVES 336 402,00
ASSOCIATION MONTJOIE 720018621 ACT 72 MONTJOIE 565 460,00
ASSOCIATION PASSERELLES 850025784 ACT PASSERELLES 435 069,00
ASSOCIATION ST BENOIT LABRE 440046704 LTS HALTE SOINS SANTE SAINT YVES 630 542,00
ASSOCIATION ANEF-FERRER 440053163 LITS HALTE SOINS SANTE ANEF-FERRER 567 540,00

ASSOC TARMAC 720017847 Lrrs HALTE SOINS SANTE ACCUEIL CENOMAN 483 476,00
ASSOCIATION PASSERELLES 850018292 LHSS LA PASSERELLE LA ROCHE SUR YON 462 515,00

ASSOCIATION France Horizon 490021250 LHSS France Horizon 336 279,00
ASSOCIATION ST BENOFT LABRE 440054062 LITS D'ACCUEIL MEDICALISE ST BENOIT LABRE 1 229 905,00
ASSOCIATION France Horizon 490021268 LITS D'ACCUEIL MEDICALISE 1 119 859,00
GCSMS UN CHEZ SOI D’ABORD 440056331 ACT UN CHEZ SOI D’ABORD 233 333,00

TOTAL 25 312 939,99

Article 3 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Greffe du TITSS-Cour administrative d’appel de Nantes-2 Place de l’Edit de Nantes-BP 18 529 - 44 185 Nantes cedex 4) dans le 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 : En application des dispositions de l’article R 314-36 du code susvisé, les dotations globales de fonctionnement fixées aux 
articles 1 et 2 de la présente décision seront publiées au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire,

Article 5 : Le directeur général de l’ARS Pays de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait à Nantes, le - 2 DEC. 2019
Pour le directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé des

Adjointe au Resnpnsable du département 
« Parcours des Persén^enjftuâtian de Handicap » 
Directiondejtémi de Santé et @n faveur

' de l’Autonomie



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-57/2019/53

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 11 rue du Général de Gaulle à LAVAL (53000)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 1942 octroyant la licence n° 53#000052 à l’officine de pharmacie sise 11 rue 
du général de Gaulle à LAVAL (53000) ;

Vu l'avis favorable, en date du 17 septembre 2019, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de 
LAVAL (53000) ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine « SNC PHARMACIE TRUCHOT 
GUILLET» sise 11 rue du Général de Gaulle à LAVAL (53000), signée le 1er août 2019 entre Madame Anne- 
Françoise GUILLET représentant cette officine et Madame Emilie JUILLARD représentant la SELARL PHARMACIE 
DES CORDELIERS sise 35 rue du Général de Gaulle dans cette commune ;

Considérant la demande, en date du 27 novembre 2019, présentée par Mesdames Anne-Françoise GUILLET et 
Sylvette TRUCHOT, pharmaciens titulaires de la licence n° 53#000052, déclarant la fermeture définitive, à compter 
du 02 janvier 2020 à 23 heures 59, de leur officine de pharmacie sise 11 rue du Général de Gaulle à LAVAL (53000) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par la SNC « PHARMACIE 
TRUCHOT GUILLET », dont Mesdames Anne-Françoise GUILLET et Sylvette TRUCHOT sont titulaires, sise 11 rue 
du Général de Gaulle à LAVAL (53000) est enregistrée à compter du 02 janvier 2020 à 23 heures 59.

La licence n° 53#000052 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 53#000052 doit être remise, par Mesdames Anne-Françoise 
GUILLET et Sylvette TRUCHOT au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARRETE :

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 3 DEC. 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,
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